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Les lauréats des concours des maisons fleuries et illuminées

Le soleil a sans doute joué un grand rôle dans la réussite extraordinaire
de la brocante et de la fête... Une foule de « chineurs » a parcouru les rues
du matin jusqu’à tard le soir. Il était même difficile d’en faire le tour
rapidement tant les  promeneurs étaient nombreux ! Les résultats finan-
ciers des transactions sont sans doute satisfaisants pour les exposants les
commerçants de Rebais et les forains... on espère que les acheteurs ont
trouvé leur bonheur et que tous reviendront l’année prochaine.

Dimanche 19 septembre : fête et brocante à Rebais

La municipalité avait convié les
lauréats des concours des mai-
sons fleuries et des maisons illu-
minées pour leur remettre un prix
au foyer rural. Il faut encourager
et féliciter tous les participants
( mêmes ceux qui n’ont pas reçu
de récompense) car tous investis-
sent du temps, de l’argent et du
travail pour que Rebais soit une
ville agréable aux yeux des pas-
sants. Merci à tous !

Mr et Mme Jacques Décarsin possèdent la jolie maison en pierres taillées au milieu des deux zones d’activités venues
après la construction de leur maison en 1964. Jacques a d’abord construit sa cave située sous le massif de fleurs en fer
à cheval en 1963. Les hangars (construits par eux-mêmes et leurs amis) servaient à la production d’endives dont
l’activité a cessé en 1999. Maintenant, les locaux ont été divisés en grands boxes pour la location. Tout est sous alarme.
Depuis 1999, Denise  se consacre à sa passion des fleurs  et Jacques à sa passion des pierres : il a fait venir la base de la
fontaine (achetée en Bretagne dans un ancien moulin) il a taillé les blocs de pierre un par un, sur mesure, au laser. Les
jets d’eau ont été mis en service au printemps 2010.  Tout semble terminé... Que vont-ils trouver encore à construire ?
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LE  MOT DU MAIRE

RESTAURATION  ECOLE PRIMAIRE
CALENDRIER CANTINE : 22 janvier, 19 février, 26 mars de
 9 H 30 à 11 H 30
Le régisseur : Mr  Jean Luc Ritzenthaler

ECOLES
MATERNELLE  Directrice Mme MAUPIED-DELMOTTE 01.64.04.54.79

PRIMAIRE       Directrice Mme BLANC   01.64.04.51.33

COLLEGE        Principal  M. CARRARO  01.64.75.83.83
I.M.E.  La Tour Directrice Mme BEVILACQUA   01.64.04.51.79

AMICALE DES PARENTS   Tél  fax  Rép .   01.64.20.48.12

CENTRE AERE
Directrice : Mme Emilie DONDAINE 06.32.93.36.00
Permanences mairie lundi et mardi de 9 h / 12h,  14h / 16h

OUVERTURE du CIMETIERE :
Du 1er avril au 30 septembre de 8 H à 19 H 30
Du 1er octobre au  31 mars  de 8 H à 17 H 30

SITE INTERNET DE LA MAIRIE DE REBAIS
Ce site existe depuis le mois d’août 2007 :
Pour y accéder :http://www.rebais.com

Très cordialement,
Christian Lantenois, Maire

Mr et Mme Carraro sont originaires d’Auvergne, plus précisément de Riom dans le
Puy de Dôme. Leur petite fille de 3 ans va à l’école maternelle à Rebais.
En 2001, Mr Cédric Carraro a été nommé dans l’Académie de Créteil suite à
l’obtention du concours de conseiller principal d’éducation (CPE) après avoir étudié
l’histoire tout en étant surveillant. Avant d’être à Rebais, il était à Chelles et Claye
Souilly... d’où un changement positif en qualité de vie. Il se plaît dans ce collège à la
campagne : les partenaires comme le Conseiller  Général, les maires sont faciles à
contacter, ce qui simplifie les échanges et permet de régler les problèmes rapidement.
Il a été bien accueilli par le personnel administratif et les professeurs. Quant aux élèves,
il les trouve globalement agréables... avec des explications quand il se passe des choses
anormales !
Suite aux travaux d’extension et de mise aux normes du gymnase, celui-ci a été
réouvert une semaine après les vacances de Toussaint : un grand nettoyage a dû être
réalisé par une entreprise spécialisée.
Nous souhaitons à Mr Carraro un bon séjour professionnel à Rebais.

Un nouveau principal au Collège Jacques Prévert à Rebais

Permanence du Maire :
 prendre rendez-vous à l’accueil : 01 64 04 50 37

 Pour tous les projets d’urbanisme, même minimes, pren-
dre contact avec Mr Francis Rousselot : 06 17 38 59 30
 ou Mr Alain Lemaire : 06 43 03 68 47

Lire le nouveau rè-
glement du cimetiè-
re sur le site internet

SYNDICAT d’INITIATIVE Brie-Champagne
9 place du Marché à Rebais ( 01 64 65 47 44)

www.brie-champagne.com

C’est plus particulièrement en ces temps rigou-
reux que la présence, le soutien des amis pren-
nent toute leur dimension : un exemple phare, le
téléthon, qui, cette année encore, a permis de re-
grouper de très nombreux bénévoles pour que la
réussite de cette opération soit assurée.
Ceci dit, il faut préciser que le téléthon est la par-
tie émergée de l’iceberg. Il ne faut pas oublier, ni
formuler de jugement de valeurs sur toutes les
autres associations de nos villages, tous les béné-
voles qui animent et assurent les liens essentiels
de partage, de convivialité, de relations privilé-
giées entre les générations. Ces liens sont indis-
pensables car, sans eux, nos sociétés modernes
seraient déshumanisées et l’homme se verrait
limité à des fonctions purement matérielles ne
laissant aucune place au lien social indispensable
à l’épanouissement de chacun.
C’est dans cet esprit que j’ai le plaisir de vous
adresser mes voeux les plus chaleureux pour
l’année 2011...



Floriane, jeune diplômée en aménagement et développement
territorial, a été recrutée pour aider à la création de
l’intercommunalité. Elle a pris son poste le 23 août. Son stage
de fin d’études s’est déroulé dans un bureau d’études en déve-
loppement durable, ce qui lui a donné une vision à long terme
sur les projets.
Elle a grandi dans le Pas de Calais, dans un village qui comptait
200 habitants, mais qui a connu depuis une belle expansion
compte tenu de sa proximité  avec Arras...
Elle habite Coulommiers et travaille, pour le moment, dans un
bureau à la mairie de St Denis les Rebais.

FLORIANE BENEZECH,
 notre Agent de Développement Local

 pour la future Intercommunalité de la Brie des Morin

 La première étape de son travail est terminée ( 30 septembre) : elle a rencontré les maires et certains adjoints des 21
communes avec Mme Anne Chain, Conseiller Général. Le but de ce diagnostic était de connaître les atouts, les
manques et les attentes des communes. Le 16 septembre, elle a présenté en assemblée générale ses observations. Les
préoccupations communes : un groupement d’achat, des activités pour la jeunesse, la préservation du caractère rural.
La 2ème étape a été de rencontrer les représentants de la chambre d’agriculture, la direction des sports, Seine et Mar-
ne Développement etc... pour avoir le regard des professionnels. Les statuts seront bientôt votés et la Communauté de
Communes devrait voir le jour au 1er janvier 2011 après l’accord du Préfet.
Floriane a été agréablement surprise par notre région, charmée par l’architecture, les fermes, le nombre d’églises, les
lavoirs et l’environnement. Elle a trouvé ce territoire très dynamique grâce à son tissu associatif.
La région lui a plu tout de suite par ses paysages variés. Elle a été bien accueillie partout : elle a trouvé les Briards
très chaleureux... pour une « Chti », émigrée en Seine et Marne. Vous la rencontrerez sans doute,  dans les manifesta-
tions locales... Pensez qu’elle travaille pour notre avenir...

Résumé des statuts de la future Communauté de Communes  (CC)   « LA BRIE DES MORIN »

La CC comprend 21 communes : Bellot, Boitron, Doue, Hondevilliers, Jouy sur Morin, Montdauphin,, Montenils,
Montolivet, Orly sur Morin, Rebais, La Trétoire, Sablonnières, St Barthémy, St Cyr sur Morin, St Léger, St Denis les
Rebais, St Germain sous Doue, St Ouen sur Morin, St Siméon, Verdelot, Villeneuve sur Bellot. Le siège  est à Bellot.
La CC est créée pour une durée illimitée avec les buts suivants :
- Favoriser le développement économique afin de soutenir l’emploi.
- Créer et renforcer l’identité de la CC en s’appuyant sur son caractère rural.
- Favoriser et améliorer l’accès de l’ensemble des habitants aux services et aux équipements du territoire.
- Préserver et mettre en valeur l’environnement et le cadre de vie.
- Faciliter la mutualisation des moyens humains et matériels afin de rationnaliser l’organisation territoriale.
LES COMPETENCES OBLIGATOIRES :
- le développement économique avec Rebais, Jouy sur Morin et St Cyr sur Morin et les zones d’activités supérieures à
5 000 m².
- Aménagement de l’espace et de l’environnement : étude et réalisation d’aménagements collectifs susceptibles de dé-
velopper le tourisme intercommunal. Mise en place de la numérisation des cadastres.
COMPETENCES OPTIONNELLES :
- Action sociale d’intérêt communautaire en faveur de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, des personnes
âgées et des handicapés.
- Voirie d’intérêt communautaire avec la création et l’entretien des zones d’activités communautaires.
- Entretien des voiries des espaces sportifs et culturels d’intérêt communautaire.
- Protection et mise en valeur de l’environnement avec la collecte et le traitement de certains déchets, avec la sauve-
garde des espaces naturels (agricoles, boisés et les berges des rivières...), avec la mise aux normes de l’assainissement
non collectif...
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs d’intérêt communautaire : les gymnases de Rebais
et Villeneuve sur Bellot, la salle de sport de Doue, la base de canoë-kayak de Verdelot, la piscine Ariel Mignard de
Bellot, les terrains de football de Rebais, Villeneuve, Doue, St Cyr et de Jouy.
COMPETENCES FACULTATIVES : le transport, le développement socio-culturel, la gendarmerie...

Si la Communauté de Communes vous intéresse, posez vos questions aux 2 représentants titulaires : Mr Lante-
nois et Mr Tanière ou aux 2 suppléants Mr Stehlin et Mr Rousselot. Cet article n’est qu’un résumé...



TELETHON
2010

à REBAIS

2860 roses ont été préparées pour le canton  par
une  solide équipe de travailleurs.

Mr Blanchard a obtenu le ta-
bleau de la butte de  Doue
 de Michel Estève pour 320 €.

Un buffet,  animé par Jean pierre Guisnet à sa console, entrecoupé de
danses antillaises, d’une rétrospective des années 60 écrite par Martine
Lourenço :tous les acteurs étaient des personnes très connues dans le
canton ! Pour réussir un Téléthon il faut une organisatrice : Mme Mouille-
ron, des bénévoles,  des spectateurs et donateurs.  Il faut tous les remercier...

Le groupe musical « les Hypocrites » a animé la salle : ce sont 4 amis de 18-20 ans qui se rencontrent pour leur passion.
Ensuite, le groupe « Oxygénez-vous » de Boissy le Châtel a fait  plusieurs démonstrations : c’est sportif  et agréable à
regarder! Pêche à la ligne, mini-golf, vente de peluches par des pompiers frigorifiés, vente de roses partout, vente de
crêpes, de gaufres  : plaisir de la bouche, des oreilles, des yeux contre un peu d’argent pour une bonne cause...

Vendredi soir, les majorettes de St Cyr sur Morin ont fait leur
démonstration au foyer  rural en raison de la neige. Le club Amitié-
Loisirs de Rebais a proposé ses travaux tout le Week-End.

La boxe française de Rebais



MODIFICATIONS des TARIFS
 des CONCESSIONS du CIMETIERE

MODIFICATIONS des TARIFS
 des CONCESSIONS du COLUMBARIUM

Durée de la conces-
sion

Tarif

Perpétuelle Supprimé
50 ans 600 €
30 ans 350 €
15 ans 200 €

Durée de la concession Tarif

30 ans 700 €

15 ans 350 €

Taxe ouverture et fermeture des réceptacles : 40 €
Taxe d’inhumation : 40 €

Planning du futur Pôle pour L’Enfance
Suite de la réunion du lundi 25 octobre avec

 Mr Morgadès, architecte et Mr Porta
• Fin novembre Mr Morgadès livre le projet
• Passage au bureau de contrôle (15 jours)
• Lancement des appels d’offres début décembre
• Remise des plis début janvier 2011
• Ouverture des plis le lundi 10 janvier
• Quinze jours pour l’analyse (environ)
• Rapport d’analyse le jeudi 20 janvier
• Négociations lundi 24 janvier toute la journée
• Refaire le rapport, nouvelle analyse
• Réunion de la commission d’appels d’offres le 31 janvier
• Démarrage des travaux 1er mars pour une durée de 15
mois
• Levée des réserves fin juin 2012...

Le 11 novembre 2010 : anniversaire de la première manifestation des
étudiants et des lycéens contre le fascisme à Paris en 1940. Les élèves de
3ème avec leur professeur d’histoire ont participé à la commémoration.

La commune a décidé la reprise des concessions en état
d’abandon. Il s’agit de concessions perpétuelles qui
après une période de 30 ans ne sont plus entretenues
(monument délabré, présentant un danger, envahisse-
ment d’herbes…) et dans lesquelles aucune inhuma-
tion n’a eu lieu au cours des 10 dernières années.
(Article 28 du règlement intérieur) De plus à défaut de
renouvellement d’une concession temporaire au ter-
me d’un délai de deux ans suivant son expiration, la
commune peut en disposer donc pensez à la renouve-
ler. (Règlement du cimetière articles 26 et 29) Un
relevé de ces concessions est en cours (il y en aurait
une trentaine). Le 30 octobre dernier des pancartes «
concession échue » ont été disposées sur les conces-
sions temporaires de 30 ans. Nous invitons les person-
nes ayant une concession au cimetière à vérifier leur
titre ou à prendre contact avec la mairie.

Concessions au cimetière



Le
 repas

 du club
Amitié-

Loisirs de
Rebais

 en
 octobre

avec
les anni-
versaires

Mrs Brézillon, Thibault, Leterme, Houde, Houdrichon, 80 ans, et Mr Marcel Perrin, 90 ans

Mmes Jeanne Laplaige et  Paulette Verrier

2ème SALON
 du MARIAGE

3 défilés de ro-
bes de mariées
et de cocktail

1 € /entrée
au profit

d’ associations

SOYONS ZEN !!!
Cours de Hatha Yoga, proposé par le Club Spor-
tif Resbacien section Yoga, (7 rue Saint Nicolas 77510
REBAIS) et animé par Catherine. Les cours ont lieu
tous les mardis soit de 9H à 10H, ou de 10H15 à
11H15 au Foyer Polyvalent de Loisirs, 1er étage, salle
de Judo.

Inscription + assurance
10€ pour l’année + 5€
par cours d’une heure.
Renseignements
01 64 04 53 97.

Venez nombreux !!

La section de boxe
Française a fait des
démonstrations lors
du Téléthon.
Tél : 01 64 04 55 62
Mme LE CORRE

Une centaine d’adhérents
dont une soixantaine
d’enfants apprennent le
combat et la défense sous le
regard de Raymond LE
CORRE.

Le Club Amitié-Loisirs (186 adhérents) lors de
son repas annuel en octobre  a fêté les anniversai-
res ... On a pu remarquer que nos « anciens »
étaient en excellente  forme : chants, histoires
drôles sont à leur répertoire ... Et le plus âgé, Mar-
cel Perrin a raconté ses histoires en patois briard  :
succès garanti dans la salle !!!



Les activités au centre de loisirs de Rebais : le mercredi et les vacances de Toussaint
La mini-ferme :
le mercredi 17 no-
vembre dans la
cour de l’école pri-
maire avec Mme
Aurélie Baudry,
stagiaire, pour sa
préparation au
Brevet Profession-
nel de l’Education
Populaire et du
Sport.

Les employés communaux ont fait de beaux enclos pour les animaux : âne,
brebis, agneau, lapins, poules, cochon d’Inde, pigeons, poules et coqs. Mr
Baudry et Mr Teixera de Montry sont venus bénévolement proposer cette
activité  à Mme Dondaine, directrice du Centre. Parents et enfants ont été
ravis  par cette journée à thème au contact des animaux...

Trois groupes d’enfants emmitouflés, cas-
qués ont fait un tour de calèche avec Mr
Baudry en cocher. La campagne sous la
neige n’a pas découragé les participants
qui ont pu apprécier le paysage et prendre
un bon bol d’air ! Merci aux intervenants
Mr et Mme Herpsont pour cette prestation
dont la sécurité  a été un critère très res-
pecté...

1er décembre : journée promena-
de en voiture à cheval vers le stade.

Un beau traîneau tiré par un renne
à la façade du centre de loisirs :
cageots, papier, bandes de plâtre,
colle et peinture... ont occupé les
enfants les mercredis.  Un très
beau résultat !



UNE CARRIERE  BIEN REMPLIE pour le LIEUTENANT MICHEL JORAND

Après un diaporama , le Lieutenant Marmet a retracé la vie de Michel : il est né en 1950 à
Bois Baudry (côté La Trétoire), il a passé son CAP de dessinateur industriel, il a 2 enfants.
Après son service militaire, en 1972, il s’engage chez les pompiers dont le chef était Mr
Georges Distinguin. En 1978, il est Caporal. Puis il obtient le Brevet de Sergent
et devient « juge arbitre » pour les Jeunes. Il ira à Salon de Provence pour éteindre les feux de
forêt en 1989... Il est président de L’Amicale des Sapeurs Pompiers. Il s’est investi pendant
25 ans dans la formation des jeunes sapeurs pompiers bénévoles : il répondra toujours présent
dans les manoeuvres locales et départementales. Il assure l’intérim de chef de centre avant de
devenir adjoint. Le 6 septembre 2010 : arrêt chez les pompiers et retraite professionnelle.
Michel a su garder sa forme physique, il a une vraie complicité avec le Lt Marmet. Il est un
exemple pour les jeunes pompiers volontaires. Le SDIS lui souhaite une bonne et longue
retraite  : chasse, pêche, champignons, sans oublier ses abeilles...

Le Lieutenant Colonel Jacques Daucourt, chef de
Groupement, a rappelé que Michel Jorand avait passé 38
ans à se former,  15 ans à gérer l’Amicale et 25 ans à
encadrer les jeunes Sapeurs Pompiers, avec 4 mandats
successifs  de conseiller municipal. Il a été décoré de la
médaille de l’Union Départementale en écrin, gravée à
son nom et il a reçu le grade de Lieutenant.

Mme Anne Chain Larché, Conseiller Général du
Canton,  lui a fait part de l’appréciation de Mr Larché
(ex Conseiller Général) : «  C’est un bon  ».  Michel
Jorand a pleinement vécu avec le bénévolat : quand on a
commencé, on n’arrête pas, on pense aux autres... en
oubliant un peu la vie de famille. Depuis ses débuts, il est
à remarquer que les équipements, le mode de travail ont
changé mais les hommes,eux, ne changent pas.
Mr Lantenois, maire de Rebais, lui a remis la médaille
de la ville pour le remercier de tout le temps passé à
secourir les habitants du Canton en rappelant que Mi-
chel avait gravi tous les échelons possibles,  grâce au
soutien de son épouse Fabienne.

Michel Jorand, très ému, se rappelle ses débuts : les
secours à la personne avec la formation Croix Rouge.
L’école des JSP lui a apporté beaucoup de joie. En 1981,
ils étaient 20 Sapeurs Pompiers, en 2010, ils sont 41
!!!Au début, il fallait trouver les fonds  pour les équipe-
ments... La tempête de 99 leur a donné 8 jours de travail
avec l’entreprise Peauger... En 1982, le centre a vu
l’arrivée des pompiers professionnels : 1 volontaire + 1
professionnel = 2 pompiers. La vie en caserne lui a plu.
Il remercie son épouse Fabienne et il a une pensée émue
pour ses  collègues disparus prématurément...

Le Major Jorand a été
élevé au grade de

Lieutenant.

Olivier Balieux (son suc-
cesseur à l’Amicale) lui a
remis des cadeaux ciblés  :
canne à pêche, moteur élec-
trique, sondeur pour les
trous, moulinet, une canne
à brochet, un gilet de sauve-
tage dernier cri avec gon-
flement automatique en cas
de renversement. Devra-t-il
tout essayer ? On veut des
photos !



    Lors du conseil municipal du 15 juillet 1876 il avait été décidé que les ré-
parations urgentes seraient faites à l’horloge établie dans le clocher de
l’église et, que ces réparations faites, l’horloge serait transférée à l’hôtel de
ville, avec cadran marquant l’heure à l’extérieur. Texte d’époque.
  «   Pour ces réparations et transfèrement le conseil, dans la même délibération,
avait voté les fonds nécessaires pour exécuter les dits travaux, soit 400 francs.
    Depuis cette délibération de nombreuses réclamations ont été faites, particuliè-
rement sur le transfèrement de l’horloge du clocher à l’hôtel de ville, mais aucune
sur la réparation. La majorité des protestants appuient leur réclamation sur ce que
le son de l’heure et des quarts ne serait pas entendu des hameaux avoisinant Rebais
et des champs qui sont au pourtour de la ville, par le motif que l’hôtel de ville se
trouve moins élevé que le clocher et que celui-ci est isolé de toutes autres construc-
tions tandis que l’hôtel de ville est plus bas que les constructions qui y touchent et
qui l’avoisinent.
    Quelques réclamants ont aussi élevé la prétention que l’horloge devait être la
propriété de la Fabrique de l’église. Cette prétention n’est point fondée, l’horloge
en question est la propriété de la commune qui l’a acquise de l’État français comme
cela résulte d’un procès-verbal d’expertise en date du 28 floréal an IX (18 mai
1801). Lequel procès-verbal se trouve relaté dans deux délibérations du conseil
municipal de la commune en date, la première du 28 pluviôse an XI (17 février
1803), et la deuxième du 19 prairial même année (8 juin 1803).

 Le conseil municipal du 29 juillet 1876, tenant compte des réclamations,
décide : « qu’une fois les réparations faites, l’horloge sera rétablie à l’endroit
qu’elle occupe en ce moment dans le clocher. » et vote une somme de 100 francs.
    Le conseil municipal du 13 août 1876, après en avoir délibéré, décide que :
« considérant qu’une horloge établie à l’hôtel de ville avec cadran extérieur est
d’une utilité reconnue, décide qu’une horloge sans sonnerie sera établie à l’hôtel
de ville avec un cadran extérieur. » et vote une somme de 300 francs. »

Compte-rendu du Conseil municipal de rebais du 13 août 1876
L’horloge de l’Eglise et de la Mairie de Rebais (Mr Bachelet)

Un peu d’Histoire :
1876 à Rebais,
on proteste...

Un resbacien au secours des tortues HERMANN, espèce en voie de disparition

Taille de la
tortue

3 oeufs en incubation
dans le sable de la boîte

Cette tortue a 60 ans

En mars /avril, les adultes sortent de leur léthargie (hibernation hivernale). Après ce long sommeil et un long
jeûne de 6 mois au Nord de la France, les mâles très actifs fécondent les femelles sans ménagement, avec une
grande brutalité : les femelles sont encore endormies ( c’est un viol ...) Elles mettent sous terre 4, 5 voir 6 oeufs
après avoir creusé avec leurs pattes arrière et uriné pour ramollir le sol. L’incubation dure 90 jours à 30°;
l’éclosion se fait en septembre. La sortie est parfois périlleuse : elles sont enterrées vivantes et ce n’est qu’à la
première pluie que la naissance a lieu, soit 90 jours plus 20 à 30 jours dans la terre durcie !!! Ces grandes diffi-
cultés prouvent que ce reptile est d’une conception exceptionnelle pour survivre depuis 35 millions d’années...
A la naissance, le poids est de 7 à 10 grammes et 3 cm de long soit une demi-coquille de noix. Ces jeunes tortues
se nourrissent abondamment pour se mettre en semi-léthargie dès que la température reste en dessous de 12°.
Le sexe des mâles et des femelles sera déterminé en fonction de la température : en dessous de de 30° naîtront
des mâles et au- dessus de 30° des femelles; les premiers oeufs pondus seront en principe des mâles puisque si-
tués en profondeur, les oeufs situés au-dessus ont reçu plus de chaleur... Le réchauffement climatique verra
l’éclosion de femelles, sans aucun mâle ce qui veut dire disparition de l’espèce, à moins que ce reptile commence
un exode vers le Nord du massif des Maures et de la Corse où il a élu domicile. Pour survivre au delà des 35
millions d’années, l’Homme devra l’aider...

Un peu de Scien-
ces naturelles...



Réponse à la question du BM 10

En 1702, un homme va venir pour la dernière fois à Rebais
pour y dire la messe de la St Jean et confirmer 800 personnes,
il s’agit de :

BOSSUET, l’aigle de Meaux,
surnom qu’il doit à la puissance et à la célébrité de ses prédi-
cations. Il viendra sur une litière car il est malade.

QUESTION du BM 11

La période révolutionnaire :
En 1790, le prieur, directeur de l’école
militaire de Rebais a renoncé à ses voeux,
il sera élu maire de Rebais par une assem-
blée de 250 citoyens.

Quel est le nom de ce premier
 maire de Rebais ?

LE CONCOURS de la GAZETTE

Tout le personnel s’était aussi déguisé et
s’amusait de bon coeur. Les cuisiniers avaient
préparé de la brioche, des pains au chocolat...
Grosse distribution de confiserie avec de la
musique et des farandoles...
Donner, était de tous les côtés. Merci !

HALLOWEEN  à la maison de retrai-
te de St Aile avec les élèves de primai-
re CP/CE1 de Mme Blanc. Les parents
avaient déguisé parfaitement leurs enfants,
un régal à voir pour les personnes âgées
ravies de l’animation apportée par les en-
fants.

Nouveau décor au restaurant la « Calèche »

Les travaux de la nouvelle gendarme-
rie sont commencés...

Nouveau
réverbère à la

poste.

 - Réfection de l’appentis de l’ancien local DDE :
   charpente et couverture (environ 100 m²)
 - Diverses interventions au gymnase avec le suivi
    des travaux
 - Entretien des espaces verts
 - Révision du matériel des espaces verts
 - Mise en place des illuminations de Noël
 - Salage de la voirie ( neige et verglas)
 - Changement et mise aux normes de la
    canalisation au plomb de la mairie

Travaux réalisés par le personnel technique LE JEU
DES VITRINES de NOËL

REGARDEZ les vitrines : il faudra les
reconnaître sur les photos de la pro-
chaine Gazette : un BON de 50 €  est à
gagner. Si plusieurs réponses sont
exactes, nous ferons un tirage au

sort...
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Vous pouvez désormais téléphoner dès 8 heures le matin
Rappel n° téléphone: 0 820 904 138 (0.118€ la minute)
Du lundi au vendredi de 8 heures à 17 heuresASSISTANTE SOCIALE : 01. 64 .75. 58 .00 Mme MAGALHAES

Mme LETOFFE

CONCILIATEUR
à REBAIS : le 3ème mardi du
mois de 9h à 12h
tél 01. 64 .04. 57 .80

AVIMEJ
À Rebais le 1er et 3ème
mardi du mois de 17 à
18h (01.64.20.12.98)

MEDIATEUR
Coulommiers
Mercredi 9h-12h et 14h-
16h (01. 64 .03. 50 .42)

MISSION LOCALE : Pour les
jeunes de 16 à 25 ans

Tous les vendredis matins Renseignements au :
01. 64. 20. 76 .59

INFORMATION JURIDIQUE
familiale, gratuite CIDFF

VIOLENCES faites aux
femmes

Coulommiers, jeudi de 9h
à 12h -tél 01. 60 .05 .84 .79

POMPIERS  ………18 et  112
GENDARMERIE….17 01.64.04.50.15
SAMU …………  …15 01.64.39.01.70
EDF (dépannages)… …...01.64.03.01.97
HOPITAL URGENCES ..01.64.65.39.98

CAF  une permanence a lieu à Coulom-
miers, 15 av de la République de 14 h. à
16 h 30 tél. 08. 20. 25.77.1077

Cabinet médical : 1, rue des Molinots REBAIS, Drs Caplain, Motteau,  Rouède , tél. 01.64.04.50.29

Cabinet médical : 44 rue Saladine REBAIS, Dr Chérier, tél. 01.64.20.99.98

Dr Godot, tél.  01.64.20.91.91

Pharmacie : 1, rue Saint Nicolas REBAIS,  M. Romuald Lachor , tél. 01.64.04.53.38

Laboratoire : 20 rue de Paris 77 320 La Ferté Gaucher, tél : 01 64 20 14 55

Kinésithérapeute : 36, rue du Dr Farny REBAIS, M. Rossignol de la Ronde,  tél. 01.64.20.91.41

Orthophoniste : 36, rue du Dr Farny  REBAIS, Mme Saffray , tél. 01.64.20.91.80

Pédicure – Podologue : 36, rue du Dr Farny REBAIS, Mme Vincent  Carole,  tél. 01.64.20.55.39

Psychologue : 5 rue du Dr Farny REBAIS, M. Lacotte,  tél. 06.19. 32. 61.63

Cabinet d’Infirmières : 9, rue de l’Hôtel de Ville REBAIS   tél. 01.64.65.43.94

Etiopathes : 9 rue de l’Hôtel de Ville REBAIS, Mrs Goëlo, Crépin, Mozzon, tél. 01.64.04.52.84

Vétérinaire : 30 Faubourg Saint Nicolas REBAIS,  Frédéric et Bettina Chébaut,  tél 01.64.65.42.62

Syndicat  des eaux : 23, rue Pasteur REBAIS  tél. 01.64.04.51.37

Générale des Eaux, assainissement : tél.  0.811. 900.400

AVIS de la Caisse
d’Assurance Maladie

Site internet
www.ameli.fr

Tél : 3646
Pour répondre à vos

questions.

AVIS
-Allo service public

3939
-www.service-public.fr
Pour renseigner sur  les
sujets  administratifs   de
la vie   quotidienne des
usagers  et pour orienter
vers   les organismes
adéquats.

AVIS Assurance Retraite
du régime général
www.info-retraite.fr
Tél 08. 21 .10 .20. 30

Urgences AVIMEJ à Coulommiers sans RV tous les mardis de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h30 au tribunal d’instance.
AVIMEJ : Association d’aide aux victimes et médiations judiciaires

Naissances
Mercredi 17 Novembre, 2010 CARRE Charlotte, Garance

Dimanche 14 Novembre, 2010 TARCEA-DEVAUSSUZE-
NET Mélissa

Vendredi 12 Novembre, 2010 PREVOST--RAKOTONDRAI-
NIBE Nessa, Brigitte, Annick

Mardi 09 Novembre, 2010 BENTAYEB Marina, Danielle

Vendredi 15 Octobre, 2010 SOUDAOUI Anissa

Jeudi 14 Octobre, 2010 PINHEIRO Maeva, Patrick, Océane

Mercredi 29 Septembre, 2010ANGOT Mélyne, Maïté, Marie

Mercredi 22 Septembre, 2010 BLANCHERY Ainhoa, Lola

Vendredi 20 Août, 2010 RENAUD Tyfenn, Soisik

Décès
Jeudi 18 /11/10 PERICHON Pierrette Vve MONTCOURANT 95 ans

Mardi 02 Novembre, 2010  SIMON André 81 ans

Vendredi 29 Octobre, 2010 DESMERLANGES Andrée 89 ans

Mardi 26/10/10 BARBIAT Simone Veuve BARAT 86 ans

Lundi 25 Octobre, 2010 CHAMBON Paul 73 ans

Vendredi 22 /10, DESCHAMP Monique Vve Boulanche 68 ans

Jeudi 14 Octobre, 2010 NOEL Catherine 48 ans

Mercredi 06 Octobre, 2010 DUPRE-SARGE André 86 ans

Samedi 18 Septembre, 2010 SCHMIGALE Rolf 71 ans

Mercredi 18 Août, 2010 GREMAUD Xavier 85 ans

Mardi 06 Juillet 2010,CHATELIN Rudy 19 ans

Mariages Samedi 25 Septembre, 2010 MILLET Brice, Michel, Pierre et BONIFACIO Valérie, Odile, Bernadette

  Samedi 04 Septembre, 2010 TROCME Bruno, Didier et PREMEAU Séverine, Jeanine, Georgette

  Samedi 04 Septembre, 2010 MARTIN Alexis, Georges et REMY Aurélie, Gisèle, Augustine

MANIFESTATIONS à REBAIS
Vendredi 7 /01 : Voeux du Maire 18 h 30 au foyer rural
Jeudi 13 /01 : assemblée générale du Club Amitié-Loisirs au foyer rural
Vendredi 14 /01 : remerciements pour le téléthon au foyer rural
Dimanche 16 / 01 : Thé dansant  du Comité des Fêtes
Samedi 5 /02 : choucroute du Comité de Jumelage
Mardi 8 / 02 : don du sang au foyer
Dimanche 13 /02 : Thé dansant de «Vivre à Saint -Aile»
Dimanche 20 /02 : Thé dansant du Comité des Fêtes
Dimanche 6 /03 : 2ème salon du mariage
Jeudi 10 /03 : loto du club Amitié-Loisirs
Dimanche 13 /03 : Thé dansant du Comité des Fêtes
Vendredi 18 /03 : théâtre Act’Art
Dimanche 27 /03 : Couscous du club Amitié-Loisirs

Permanences du Conciliateur :
 6 janvier, 20 janvier, 3 février, 3 mars :
 les après-midis

Les poubelles
Le bac gris : tous les mardis  matin
Le bac jaune :.jeudi 13 et 27 janvier
Jeudi 10 et 24 février
Jeudi 10 et 24 mars
Les encombrants : le mercredi 9 février
Les déchets verts commenceront le ven-
dredi 1er avril

DATES
à

RETENIR


